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L’espace «�le sport est un droit�» revendique...

 

... un moratoire sur les réformes 

... l’ouverture d’un débat public

Lancé officiellement le 24 novembre 2009, l’espace « le sport est un droit » rassemble des dirigeants et 
éducateurs du sport éducatif, associatif, fédéré, des activités physiques pour tous, des enseignants de 
l'Education Physique, des personnels de l'Etat et de collectivités territoriales, des élus, des syndicalistes, 
qui n'acceptent pas l'abandon du service public du sport. « Un espace d'actions et de propositions visant à 
refonder la place des APS, leur importance dans la société, dans une perspective d'intérêt général et pour 
la construction d'un véritable service public du sport » comme l’indique le texte fondateur.

Réunis le samedi 6 février 2010, les participants à ce nouvel espace, inédit dans sa composition, 
revendiquent un moratoire sur toutes les réformes  en cours ayant des répercussions sur le domaine 
des activités physiques et sportives.  

Le démantèlement des structures déconcentrées de l’Etat, la fermeture ou restructuration des CREPS, la 
privatisation progressive de l'INSEP, la réforme de la taxe professionnelle, la suppression de la clause 
générale de compétences pour les départements et régions, le non remplacement des professeurs 
d’éducation physique et sportive, la perspective d’un nouvel affaiblissement des moyens du ministère avec 
une « RGPP 2 »… de nombreuses réformes sont lancées… mais dans quel but ? 
Les inquiétudes sont nombreuses et légitimes.  

Nous demandons aux pouvoirs publics de suspendre ce s réformes et d’ouvrir un vrai et large débat 
public afin de définir les orientations d’une polit ique publique cohérente et correspondant aux 
besoins de la population. 

Nous demandons aux élus politiques des différentes instances nationales et des collectivités 
territoriales  de soutenir cette démarche.
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